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Recours possible suite annulation assurance
?

Par TellMeMore, le 11/06/2016 à 15:42

Bonjour,

Suite à un impayé que je n'ai pu honorer dans les temps, mon assurance a résilié mes
contrats (auto, moto, habitation, mutuelle). Ils m'ont donc réclamé la totalité des cotisations
annuelles, ce que je ne pouvais pas payer. 

J'ai reçu une relance d'un cabinet de recouvrement, me réclamant la somme de 2 000€ pour
les cotisations et les frais de recouvrement. Somme que j'ai finalement réussi à payer.

Aujourd'hui je suis assurée ailleurs, l'ancienne assurance m'a envoyé un courrier indiquant les
dates de résiliations de mes contrats (juillet 2015). 

Ai-je un moyen de récupérer le montant payé de juillet à décembre, puisque je n'étais plus
assurée ? 

Merci de votre aide :)

Par Lag0, le 11/06/2016 à 15:47

Bonjour,
Lorsque l'assureur résilie pour impayé, les cotisations restent dues jusqu'au terme de l'année
en cours. C'est ce que prévoit le code des assurances.



Donc non, vous ne pouvez pas récupérer quoi que ce soit...

Par amajuris, le 11/06/2016 à 15:54

bonjour,
Une assurance est généralement prévu pour une durée d'un an et le paiement est annuel.
Le paiement en plusieurs échéances dans l'année n'est qu'une facilité proposé par les
assurances et ne modifie pas la durée du contrat qui reste annuelle.
SALUTATIONS

Par TellMeMore, le 11/06/2016 à 15:59

Ça ne m'arrange pas du tout, évidemment...

Mais merci pour la rapidité de vos réponses !
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